
 

État civil 

      Nos enfants vont apprendre ou réap-
prendre à conjuguer le passé composé.  
Être et avoir sont là pour servir les autres 
verbes. Ce sont des auxiliaires, des aides. 
Mais que sont ces verbes au-delà de cette 
première définition ? 
    Ils sont dans une intime complicité car ils 
signifient la vie dans l’esprit et dans la ma-
tière.  
Être et ne pas être (William Shakespeare) 
être et penser ou penser et être, être cons-
cient.  
Avoir rime avec pouvoir au sens le plus 
large mais surtout le plus noble.  
      Est-ce que nous pourrions être, seule-
ment, ou avoir, seulement.  
L’un ne va pas sans l’autre et se met au ser-
vice de l’autre pour éviter à la personne des 
situations de galère. 
      Il en va de même au niveau des com-
munes. Venons-en au fait en donnant un 
coup de projecteur sur un problème qui 
apparait à l’horizon des réformes.  
      Actuellement, l’État veut regrouper les 
villes, les villages, les bourgs pour créer des 
structures plus grandes qui auraient plus de 
populations, plus de moyens, plus de pou-
voirs décisionnels et surtout qui pourraient 
réaliser des économies.  

      Si pour le moment on ne touche pas au 
Département (ce n’est pas électoralement 
correct) que vont devenir les petites ou 
moyennes communes qui grossissent les in-
tercommunalités ?  
      À plus ou moins long terme certaines 
vont disparaitre.  

Être ne sera plus possible pour elles.  
      D’autres vont peut-être survivre et 
avoir serait pour elles une partie de la solu-
tion.  
Avoir encore des âmes en nombre suffisant. 
Avoir une école qui symbolise jeunesse et 
avenir.  
Avoir des commerces qui animent la vie 
quotidienne sur place.  
Avoir des habitants les plus possibles dyna-
miques, actifs, déterminés à défendre et 
aimer leur lieu de vie.  
Avoir des représentants élus à l’image de 
ses habitants.  
 
"Colchiques dans les prés fleurissent, fleuris-
sent. Colchiques dans les prés, c’est la fin de 
l’été".  
 

Denise OLLIVIER 
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Abel COUEGNAS,  le 4 août 
  
Éric le QUÉRÉ et Alice REBOUL, le 8 août 
Jean-Louis PORTAL et Catherine DUBOIS, le 29 août 
Julien BRUNONE et Hélène PAILLAIGUE, le 19 septembre 
  
Marie-Rose PONS, le 30 juin (maison de retraite) 
Jean BLANCAFORT, le 13 juillet 
Ingeborg SMIDT épouse STALLING, le 14 juillet 
François LIAUT, le 27 juillet 
Jacqueline KAPLAN veuve JOURDAIN, le 1er août (maison de retraite) 
Marc OLIVIER, le 2 août 
Marie Louise TEIXIDO veuve GALI, le 12 août 
Rose FORGIARINI veuve DEPELSEMACKER, le 8 septembre (maison de retraite) 
Marie-Thérèse DARRIEUX épouse DANFLOUS, le 28 septembre 
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Être et avoir, c’est la rentrée ! 

Nouveaux arrivants 
Bienvenue à tous les nouveaux arrivants, nous leurs souhaitons tous nos vœux de bonheur à 
Simorre : 

- Mme DOULIEZ Mélanie 
- Mme MENGIN-GENDROT Axelle et Mr HOUSIEAU Alain 
- Mme GALOISY Laure, Mr FRAISSE Philippe et leurs enfants 
- Mme WENGER Sandrine, Mr MONZIES Christophe et leurs enfants 
- Mme ROZIÈRES Laëtitia et ses enfants 



  VENTE DE TERRAINS 

   INFORMATIONS 

      Six terrains restent disponibles à la vente par la mairie au quartier de la 
Déouine » d’une superficie de 697 m²  à  922 m².  
      Le prix est fixé à 20€ le m², avec comme obligation pour l’acheteur d’obtenir le 
permis de construire avant la signature de l’acte de vente définitif. 
 
      Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter la mairie :  
Mme Nathalie PETIT - Service Urbanisme - Tél 05 62 65 30 22  
Mail : urbanisme@simorre.com) 

Dans le cadre de la réorganisation du service accueil à la mairie de Simorre, plusieurs modifications sont à noter.  
Les horaires d’ouverture au public : Lundi – mercredi – vendredi de 9H00 à 12H30 et de 14H30 à 16H00 
                                                                 Mardi – jeudi de 9H00 à 12H30 et les après-midis : la mairie sera fermée au public 
Les services : État Civil, cartes grise et pièces d’identités, seront ouverts les lundis, mardis et mercredis matins.  
Ces aménagements sont nécessaires pour le bon fonctionnement de ce service.  

 
 
Le Centre de Secours de Simorre compte désormais 
dans ses rangs deux nouveaux pompiers.  
Bienvenue à ces recrues indispensables dans des 
moments d’urgence au service de la population locale. 
Un grand merci pour leur implication et leur dévouement ! 
"Jamais deux sans trois"… Qui sera le prochain ? 
 
 
 

 
Permanence des conseillers départementaux 
Comme ils l’avaient évoqué lors de la campagne cantonale, les conseillers départementaux Mme RIBES Yvette et Mr Jean-
Pierre COT tiendront une permanence à la Mairie de Simorre, salle des élus, les vendredis 6 novembre et 4 décembre de 
15H30 à 17H00.  
Les rencontres se feront uniquement sur RDV au 06 77 29 97 61 ou au 06 42 00 65 85 
 
 
 

 

Horaires ouverture Point d'Information Touristique de Simorre  
- En septembre et octobre :  
Mardi et Vendredi de 9H30 à 12H30 et de 14H00 à 17H00 
Samedi de 9H30 à 12H30 
- Entre novembre et mars  :  
Vendredi de 9H30 à 12H30 et de 14H00 à 17H00 
Samedi de 9H30 à 12H30 
France Vanderstraeten 
Conseillère séjour 
otgimone@gmail.com 

 
Une nouvelle correspondante de La Dépêche 
Le correspondant de la Dépêche du midi, Marc Gianetti, passe la main après 17 ans au service de la com-
mune et des communes alentours. Il remercie tous ceux qui l'ont aidé à faire connaître Simorre et ses envi-
rons. Il a présenté sa remplaçante au dernier conseil municipal. Mme Brigitte ZAMPAR, qui réside Place du 
couvent. Elle le remplacera dès le 1er octobre. 
Bienvenue à notre nouvelle correspondante. Tél : 06 83 99 05 07 - courriel : brigit.fr32@yahoo.fr 

Accueil des réfugiés - Rôle des Communes 
    La politique de l’asile est une compétence de l’État, auquel revient la prise ne charge administrative et financière des demandeurs d’asile.  
 Dans le cadre de la solidarité nationale et départementale, la Commune de Simorre a fait acte de candidature pour accueillir une famille de 
réfugiés dans le logement inoccupé de l’école en 2016.  
 Si le logement communal est retenu sur les 80 mis à disposition dans le Gers. La famille bénéficiaire aura le statut de "réfugié politique" avec 
une carte de séjour de 10 ans. Elle percevra les aides attribuées aux résidents français, aura le droit de travailler et sera ainsi financièrement 
autonome.  
    La restauration de ce logement, programmée avant cette démarche, permettra de bénéficier des aides de l’État de 1.000 euros par per-
sonne accueillie, plus une aide du département qui a voté une enveloppe de 40.000 euros.  
    Le nombre de réfugiés attendu en France est de 24.000 dans le cadre du plan Européen qui s’ajoute aux 6753 personnes que la France 
s’était déjà engagée d’accueillir.  

Jacques INEICHEN Stéphane SANCHEZ 

mailto:otgimone@gmail.com
mailto:brigit.fr32@yahoo.fr


 

 

 Une nouvelle boutique de vêtements "SECONDE VIE" est ouverte par Marielle VERGÈS, 
depuis fin juillet, Place Saint Roch, du mardi au vendredi  de 9H00 à 12H30 et de 14H00 à 
19H00 ainsi que le samedi  et le dimanche matin de 9H00 à 12H00. Vous y trouverez des vête-
ments bébés, enfants, femmes et hommes de toutes tailles, de toutes marques (Kenzo, Yves St 
Laurent, Cache-Cache, Pimkie…) ainsi que de la maroquinerie, des foulards et des chaussures. 
      Les prix varient entre 5 et 50 euros (prix manteaux, vestes cuir ou costumes).  
      N’hésitez pas à entrer pour dénicher votre bonheur et même à revenir car les arrivages sont 
fréquents. Donnez une seconde vie à tous ces vêtements qui n’attendent que vous !  

 
 

 Nouveau service « onglerie » au Salon de coiffure Tif’Folies : manucure,  
pose de vernis et de gels du lundi au samedi.. 
Une esthéticienne et une pédicure sont également disponibles une fois par mois. 
    Pour profiter de ces services, prendre rendez-vous : Tél. 05 62 65 37 55 

Rentrée à L’école 

COMMERCES et services 

FISSOU SIMORRAIN 
Renouvellement du CA : L'Assemblée Générale est un moment important de la vie du Fissou Simorrain, AAPPMA de Simorre, chaque socié-
taire, propriétaire riverain, ont leurs responsabilités sur la gestion de leur loisir ou de leur patrimoine. Cette année 2016 voit le renouvelle-
ment des baux de pêche et par conséquent le renouvellement des bureaux des AAPPMA au dernier trimestre 2015. La Fédération Nationale 
de la Pêche en France, FNPF, a élaboré de nouveaux statuts déterminant le mode de renouvellement des conseils d'administration et bureaux, 
de la tenue des AG, sous la surveillance de la Préfecture dont le représentant, Guillaume Poincheval (chef adjoint du service Eau et Risques de 
la DDT) informe qu’il ne laissera pas passer d’approximation dans les procédures. 
La campagne électorale se déroulera du 1er octobre au 31 décembre, une Assemblée Générale extraordinaire devant avoir lieu dans cette 
période pour que le nouveau Conseil d'Administration élu puisse démarrer le 1 er janvier. Ce dernier doit comporter de 7 à 15 membres, le 
bureau 4 membres. La FNPF conseille la création d'une commission "Jeunes". Seuls les membres actifs ayant acquitté entièrement leur cotisa-
tion dans l'année 2015 peuvent participer aux votes ou être élu. La fédération met en place une plateforme de service pour l'élaboration des 
listes, l'envoi des convocations à l’aide de l’outil newsletter de « cartedepeche.fr », l'envoi du calendrier des AG des AAPPMA à la presse 
locale. 
      Pour toutes informations le président Marc Gianetti tient à la disposition de tous les documents nécessaires au bon déroulement des pro-
cédures. Le Fissou Simorrain organisera son AG élective vers la mi-novembre après consultation de ses membres.                           Marc Gianetti 

      Les « petits » de l’école sont déjà au travail : ils préparent un délicieux gâteau pour fêter les anniversaires du mois de septembre… 
Les effectifs sont stables : 11 enfants en Petite Section, 16 en Moyenne Section, 14 en Grande Section, 10 au Cours Préparatoire, 16 au Cours 
Élémentaire 1, 12 au Cours Élémentaire 2, 13 au Cours Moyen 1, 14 au Cours Moyen 2. 
      L’encadrement pédagogique du RPI est assuré par Mme BAURÈS Sandrine (directrice à Simorre), Mme LAVERAN Marielle (directrice à 
Tournan), Mme CANZIAN Magali, Mme LAGRAULET Marlène, Mme PECH Laurence, Mme RITOURET Julie. 
      Les maîtresses ont beaucoup de projets cette année : sorties au théâtre, classe violon, séjour ski,  rencontres littéraires à Castelnau Bar-
barens, etc qui seront en partie financés par le bénéfice du loto auquel nous vous convions tous. 
 

Atelier cuisine 

      Chaque année à la même période, vous ac-
cueillez les Sapeurs-Pompiers pour recevoir le 
traditionnel calendrier.  
      Au travers de vos dons, vous soutenez ces 
femmes et ces hommes qui prennent sur leur 
temps de travail, de loisir et leur vie de famille 
pour répondre présents de jour comme de nuit 
à votre extrême urgence dans les meilleurs dé-
lais, au risque parfois de leur vie. 
      Nous vous remercions par avance du soutien 
et de la confiance que vous nous témoignez. 
                            Les sapeurs-pompiers Simorrains 

http://cartedepeche.fr


 MAIRIE DE  S IMORRE  

Les prochaines animations 

Téléphone : 05 62 65 30 22 
Fax : 05 62 62 35 37 

Mail : mairie@simorre.com 
Site internet : www.simorre.com 

 

Samedi 17 octobre : Repas choucroute (14 euros) à la salle des fêtes (Comité des fêtes) 
Samedi 17 et Dimanche 18 octobre : Rando occitane à Auch (Lous caminaïres) 
Samedi 24 octobre : Journée Archéologie  
Dimanche 25 octobre : Biodanza de 10H00 à 14H00 à la salle du conseil  
Dimanche 8 novembre : Biodanza de10H00 à 14H00 à la salle du conseil  
Dimanche 22 novembre :  Loto de l’école à 14H00 à la salle des fêtes (RPI Simorre/Tournan)  
Samedi 5 décembre : Téléthon : spectacle de danse, lavage de voitures par les pompiers, après-midi récréative, goûter à la salle des fêtes 
Dimanche 6 décembre : Biodanza de 10H00 à 14H00 à la salle du conseil  
Dimanche 6 décembre : Téléthon : Randonnée pédestre et repas à la salle des fêtes 
Dimanche 6 décembre : Concert de l’Ensemble Vocal EXCELSIS à 17H00 à l’église (AMAGe) 
Mercredi 9 décembre : Après-midi activités, goûter et spectacle pour les enfants et les plus grands à la salle des fêtes (Asta’Drôle) 
Jeudi 31 décembre : Réveillon à la salle des fêtes (Comité des fêtes) 
Dimanche 10 janvier 2016 :  Distribution des calendriers par les sapeurs-pompiers dans le village de Simorre 
 

La page 
des associations 

LA BIODANZA 
      La Biodanza est née d’une expérience de vie, celle de Rolando Toro, un chilien anthropologue et psychologue, elle existe 
maintenant pratiquement partout dans le monde.  
Nous naissons avec un grand nombre de potentiels (créativité, plaisir de vivre, communication, vitalité…) qui seraient suscep-
tibles de nous permettre une multitude de possibles dans notre vie ! Cependant, nous les mettons en sommeil du fait de 
certains messages issus de notre culture, de notre histoire, de notre éducation et dès lors, nous n’exprimons pas pleinement 
qui nous sommes. Les conséquences sont multiples : perte de l’estime de soi, de la motivation à vivre, d’énergie, de notre joie 
à vivre…  
      Grâce au mouvement, au pouvoir de la musique, aux rencontres et à l’expression de nos émotions, nous pouvons redonner 

vie à ces parties de nous qui ne demandent qu’à vivre au grand jour.       Avec différentes propositions ludiques, créatives, vitales, collectives 
de danses seul, à deux ou à plusieurs, la Biodanza vient petit à petit « dégeler » ces espaces en nous qui se sont figés, elle remet en circulation 
la vie et nous offre ainsi la possibilité de retrouver ou de trouver plus de joie de vivre, de vitalité, de confiance, d’épanouissement dans nos 
relations !!! 
Vous pouvez pratiquer la Biodanza sur une dizaine de dimanches de 10H00 à 14H00, salle de la Mairie. 
Pour vous inscrire, vous pouvez contacter Sandrine 06 76 93 66 55 ou Marie 06 86 24 21 88 www.coxin-ailes.org 

NOUVELLE ASSOCIATION 
      L’association ÉCÉMÉ vous propose chaque lundi des cours de Yoga à 18H00 et de Qi Gong à 19H15 pour tous niveaux à la Maison du Foirail 
(tarifs  à partir de 30€/mois). 
      Certains jeudis : atelier relaxation/méditation et/ou conférence. 
Contacts : Mme Maï Lan IMPERINETTI - Tél. 06 15 42 29 82 - contact@eceme.org - www.eceme.org 

Randonnée à Saint-Émilion 
      Comme il avait été prévu au programme 2015, les adhérents volontaires 
du club "Lous Caminaïres" ont effectué leur rando automnale dans les vi-
gnobles de St Émilion, en Gironde, 
      La cité, classée au patrimoine de l' UNESCO a été visitée vendredi matin. 
Les rues pavées, les places typiques ont pris vie grâce aux explications d'une 
guide locale. La découverte de l'église monolithe, de son clocher, ainsi que 
d'autres monuments souterrains nous ont livré quelques éléments histo-
riques ainsi que de la vie de St Émilion, patron de la ville. 
      Le paysage particulier de cette région, planté de vignes, savamment 
disposées et taillées pour le plaisir de l'œil et… certainement celui de 
l'œnologue, nous a permis vendredi, samedi et dimanche de marcher 
quelques 30km sur ces chemins jalonnés de châteaux de renom. 
      Le dimanche matin, le fête de la Jurade a été pour nous l'occasion de 
découvrir cette très ancienne congrégation de vignerons, assortie de tout 
le faste inhérent à cette cérémonie. L'ouverture du temps des vendanges 
était proclamée de ce fait. 
      Nous avons quitté la région avant que ne rougissent les feuilles des 
vignes et ne soient vendangés les raisins. Le week-end avait donc été bien choisi ! 
      Si toutefois, certains voulaient partager avec nous ces moments sportifs et conviviaux, il y aura le 6 novembre l'assemblée générale de 
l'association, où vous serez les bienvenus.                                                                                                                                         Françoise LAFFONT 
 

http://www.coxin-ailes.org/

